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NOTES EXPLICATIVES

Le Règlement sur l’imposition des taxes et des compensations pour l’exercice
financier de 2013 est modifié afin de mettre en place la diversification
transitoire des taux de taxes imposés aux propriétaires d’immeubles non
résidentiels aux fins d’atténuer la variation des montants payables en taxes
basées sur les valeurs inscrites au rôle triennal d’évaluation foncière
2013-2014-2015 et aux fins d’atténuer les déplacements du fardeau fiscal entre
les contribuables non résidentiels à la suite de l’entrée en vigueur de ce rôle.



RÈGLEMENT R.V.Q. 2068

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR
L’IMPOSITION DES TAXES ET DES COMPENSATIONS POUR
L’EXERCICE FINANCIER DE 2013 RELATIVEMENT À LA
DIVERSIFICATION TRANSITOIRE DES TAUX DE TAXES
IMPOSÉS AUX PROPRIÉTAIRES D’IMMEUBLES NON
RÉSIDENTIELS

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. L’article 8 du Règlement sur l’imposition des taxes et des compensations
pour l’exercice financier de 2013, R.V.Q. 2018, est modifié par :

1° l’insertion, avant le premier alinéa, des suivants :

« À l’égard des immeubles non résidentiels, le conseil décrète la
diversification transitoire des taux et fixe un taux particulier pour chacune des
trois classes suivantes :

a) la classe inférieure pour les immeubles non résidentiels dont la variation
en valeur est moins de 10 %;

b) la classe médiane pour les immeubles non résidentiels dont la variation de
valeur est de 10 % à 24,99 %;

c) la classe supérieure pour les immeubles non résidentiels dont la variation
en valeur est de 25 % et plus.

La variation de la valeur imposable est exprimée en pourcentage, en
comparant la valeur d’un immeuble non résidentiel qui est inscrite au rôle
d’évaluation foncière triennal 2013-2014-2015 avec la valeur du même
immeuble non résidentiel qui était inscrite au rôle d’évaluation foncière
précédent.

Trois taux sont fixés pour la catégorie d’immeubles non résidentiels prévue à
l’article 3 et pour chaque secteur mentionné à l’annexe I de ce règlement. »;

2° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

« Quant aux autres catégories d’immeubles prévues à l’article 3, un taux
particulier est fixé pour chaque catégorie et pour chaque secteur mentionné du
tableau de l’annexe I de ce règlement. ».

2. L’annexe I de ce règlement est remplacée par l’annexe I du présent
règlement.



3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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ANNEXE I
(article 2)

TAUX DE LA TAXE SPÉCIALE PAR CATÉGORIE D’IMMEUBLE ET PAR
SECTEUR
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ANNEXE I

TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE PAR CATÉGORIE D'I MMEUBLE ET PAR SECTEUR

Exercice financier 2013

Classe inférieure Classe médiane Classe supérieure

Variation de valeur: Variation de valeur: Variation de valeur:

moins de 10% de 10% à 24,99% 25% et plus

Ville de Beauport 3,0852 2,8819 2,3631 1,6014 0,8728 0,8007

Ville de Cap-Rouge 3,1169 2,9136 2,3948 1,7024 0,9278 0,8512

Ville de Charlesbourg 3,0852 2,8819 2,3631 1,6014 0,8728 0,8007

Ville de Lac St-Charles 3,0852 2,8819 2,3631 1,6014 0,8728 0,8007

Ville de Loretteville 3,0177 2,8144 2,2956 1,7106 0,9323 0,8553

Ville de Québec 3,0852 2,8819 2,3631 1,6014 0,8728 0,8007

Ville de St-Émile 3,0852 2,8819 2,3631 1,6290 0,8878 0,8145

Ville de Sainte-Foy 3,1248 2,9215 2,4027 1,6014 0,8728 0,8007

Ville de Sillery 3,0852 2,8819 2,3631 1,6014 0,8728 0,8007

Ville de Val-Bélair 3,0852 2,8819 2,3631 1,8010 0,9815 0,9005

Ville de Vanier 3,0852 2,8819 2,3631 1,4614 0,7965 0,7307

Classe inférieure Classe médiane Classe supérieure

Variation de valeur: Variation de valeur: Variation de valeur:

moins de 10% de 10% à 24,99% 25% et plus

2,9850 2,7817 2,2629

Secteurs

Taux pour la 
catégorie des 

terrains vagues 
desservis

Taux pour la 
catégorie des 

immeubles de six 
logements ou plus

Taux pour la 
catégorie résiduelle 

(taux de base)

Malgré les taux prescrits ci-dessus, la taxe foncière imposée aux unités d'évaluation visées par le Règlement 3465 de l'ancienne Ville de Québec,
situées dans le parc technologique de la région de Québec et faisant partie de la catégorie des immeubles non résidentiels est établi en fonction du
taux suivant:

Taux pour la catégorie des immeubles non résidentiels
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, il sera présenté un règlement

modifiant le Règlement sur l’imposition des taxes et des compensations pour
l’exercice financier de 2013 afin de mettre en place la diversification
transitoire des taux de taxes imposés aux propriétaires d’immeubles non
résidentiels aux fins d’atténuer la variation des montants payables en taxes
basées sur les valeurs inscrites au rôle triennal d’évaluation foncière
2013-2014-2015 et aux fins d’atténuer les déplacements du fardeau fiscal entre
les contribuables non résidentiels à la suite de l’entrée en vigueur de ce rôle.

Dispense de lecture de ce règlement est demandée puisque tous les membres
du conseil ont reçu une copie du projet de règlement.


